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Notre fonctionnement

c’est

&
332 communes 

18 EPCI 

L’exécutif

Pays de 
Brocéliande

Pays de 
Saint-Malo

Pays de 
Rennes

Pays de Vitré - 
Porte de Bretagne

Pays de Fougères - 
Marches de Bretagne

Pays de Redon-Bretagne Sud - 
Vallons de Vilaine

Le Conseil d’administration est composé de 25 membres, 
élus pour 20 d’entre eux parmi les Maires en exercice, 
à raison de 3 par Pays, 
sauf en ce qui concerne 
le Pays de Rennes qui 
bénéficie d’une représentation 
de 5 membres, auxquels 
viennent s’ajouter 5 Présidents 
d’intercommunalité.

L’équipe
Isabelle Seven, Directrice

Angèle Esnault, Chargée de Communication
Marie Lemonnier, Juriste

Pierre Jégot, Chargé de mission sobriété foncière pour 
les Scot de Bretagne



Nos missions

L’Association a pour rôle de faciliter aux 
adhérents l’excercice de leurs fonctions à travers 
l’information et le service info-conseil.

Informer
•	 Webinaires d’information ;
•	 Réunions d’information ;
•	 Réseaux sociaux : Whatsapp, Facebook et LinkedIn.

Les thématiques abordées sont déterminées 
en fonction de l’actualité et des souhaits des élus.
Les réunions et webinaires sont ouverts aux agents 
et élus des communes et intercommunalités 
adhérentes. 

Échanger
•	 Rencontres thématiques ;  
•	 Rencontres parlementaires ; 
•	 Salon et Congrès.

L’objectif de ces rencontres est de permettre à nos 
adhérents de mettre en commun leurs activités et 
expériences pour la défense des droits et intérets 
dont ils ont la garde, ainsi que de mener à bien 
l’étude de toutes les questions qui concernent 
l’administration des communes et des 
intercommunalités et de leurs rapports avec les 
pouvoirs publics.



Représenter
L’AMF 35 un relai permanent avec l’Association des   
Maries et des Présidents d’intercommunalité de 
France. 

Elle peut également se porter partie civile dans des   
actions pénales engagées à l’initiative de membres 
maltraités ou diffamés. 

Nos services

•	 Un service d’information juridique et de veille 
juridique  est mutualisé avec l’Association des 
Maires, Adjoints, Présidents d’intercommunalité de la 
Mayenne animé par Marie Lemonnier .
Chaque mois des dépêches jurdiques sont publiées. 

Vous souhaitez être accompagné sur des 
problématiques juridiques ? 
Contactez le service «Info-conseil» 
info-conseilamf35@orange.fr

•	 Éditions : Agenda, Annuaire, Guides
•	 Abonnement au «Petit Gibus» 
•	 Suivi des inscriptions au Congrès national :              

proposition d’hébergements et de déplacements
•	 Commandes groupées
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Un réseau national
L’Association des Maires et des Présidents 
d’intercommunalité d’Ille-et-Vilaine s’inscrit 
dans le réseau de l’Association des Maires de 
France et des Présidents d’intercommunalité. 

L’AMF assure une veille juridique et propose de 
nombreux supports d’information sur l’actualité 
des collectivités locales.

Maires de France, le mensuel Magazine de 
référence des Maires et des Présidents d’intercommunalité.

Mairesdefrance.com pour accéder au fil continu 
d’actualités,  à la newsletter Maire info, aux dossiers
d’information, à la version numérique du mensuel.

La lettre mensuelle Maires de France un condensé 
d’informations pratiques sur les activités de l’AMF et les 
initiatives portées par son réseau.

MaireInfo, le quotidien d’information  des élus 
locaux. Ce service de dépêches présente l’actualité des 
collectivités locales traitée  par des journalistes 
spécialisés.  

InterCoActu, le bimensuel des intercommunalités.

Véritable source d’informations pour les élus 
et les acteurs de la sphère publique locale, 

le site internet est le relai de son action au quotidien. 

www.amf.asso.fr

http://www.amf.asso.fr



